
 

 

Autisme en Yvelines – Association loi 1901 – 3 rue de Verdun 78590 Noisy-le-Roi – www.autisme-en-yvelines.org 
Affiliée à l’UNAPEI, l’URAPEI IDF et l’ADAPEI des Yvelines, et partenaire d’Autisme France  1 

 

 

 
 
 

3 rue de Verdun 
78590 Noisy-le-Roi 
   
Le Président 
 
  Noisy le Roi, le 10 mars 2016 

 
 
Objet : Appel à candidatures pour rejoindre notre projet de « Résidence d’Accueil avec Services pour jeunes 
adultes TED » 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes parents d’un jeune atteint d’autisme, entre 16 et 29 ans. Votre fille ou votre fils aimerait plus 
d’indépendance, est capable de vivre en autonomie sa vie de jeune adulte, mais il n’est pas (ou pas encore) 
possible de le laisser vivre seul dans son logement. Vous pensez qu’il est temps qu’elle ou il prenne son 
indépendance, mais souhaitez qu’elle ou il le fasse avec un accompagnement adapté. 
 
Vous ne voulez pas, ou n’avez pas trouvé, de places dans des institutions et pensez que son parcours 
(éventuellement avec des années d’inclusion scolaire) lui permet d’aspirer à une tranche de vie nouvelle, 
conjuguant indépendance, vie en collectivité, et poursuite d’apprentissage adapté. 
 
Nous pouvons construire ensemble la solution pour elle, pour lui ! 
  
L’association Autisme en Yvelines projette l’ouverture de la 1

ère
 Résidence d’Accueil accueillant des jeunes 

adultes autistes en Yvelines. Cette résidence est une initiative indépendante du champ du médico-social et 
n’est pas donc conditionnée par des décisions d’appels à projets de l’Agence Régionale de Santé ou du Conseil 
Départemental. Il ne tient qu’à nous tous de la concrétiser. 
 
Cette résidence d’accueil représente une proposition de cadre de vie pour ce que nous pensons être les 
besoins des jeunes adultes atteints d’autisme. En voici les principales caractéristiques : 

- Localisation : Bois d’Arcy, en environnement résidentiel (le terrain est réservé) et proche des 
transports en commun (bus). 

- 20 appartements T1’ alloués à ce jour aux jeunes atteints d’autisme, dans une résidence avec RdC et 1 
étage, avec jardin clos 

- Schéma architectural défini et approuvé par la municipalité. 
- Présence d’une équipe « sociale » (projet social déposé auprès des autorités décisionnelles) 
- Accompagnement éducatif adapté de l’ordre de 20 heures par semaine en moyenne 
- Espaces communs et vie à la fois en autonomie et en collectivité, en fonction des moments de la 

journée ou de la semaine 
 
Le financement de cette solution de vie est rendu possible par 

- Un loyer « logement social » en général couvert par l’APL à laquelle les jeunes ont droit 
- Un paiement par les familles elles-mêmes du suivi éducatif, sous forme de services à la personne 

ouvrant droit à déduction fiscale, et pouvant être partiellement couvert par la PCH ou l’AEH.  
- Ce suivi éducatif est mutualisé mais peut être étendu et adapté au-delà d’un niveau de service 

minimum. Il est assuré par le « Service d’Aide à l’Intégration » d’Autisme en Yvelines 
 
Ce que le jeune ou sa famille devra financer directement est évidemment variable mais de l’ordre de 300 à 
500€ par mois. 
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Les directions départementales du Logement Social et de la Cohésion Sociale pourraient donner leur agrément 
à ce projet dans les prochains mois. Si tel était le cas, cette résidence pourrait ouvrir entre Septembre 2017 et 
Septembre 2018. 
 
Nous recherchons donc des jeunes adultes TED candidats pour rejoindre cette résidence : 

- Agés actuellement entre 16 et 29 ans 
- Disposant d’un certain degré d’autonomie  
- Désireux de vivre chez eux mais entourés 
- Ayant bénéficié d’un parcours d’inclusion scolaire, et idéalement ayant une activité, même à temps 

partiel 
- Capables de s’engager avec leur famille pour une durée minimale de présence dans la résidence, par 

exemple de 5 ans, et donc de garantir le financement du service pendant cette période 
 
Afin de recenser les candidats pour cette Résidence, nous sommes accompagnés dans notre démarche par des 
personnes qui sont soit des administrateurs de l’Association Autisme en Yvelines soit d’ores et déjà des familles 
« candidates » à cette résidence pour leur fille ou leur fils. Elles pourront vous présenter les principes 
directeurs du projet et expliciter les critères d’accueil dans cette résidence.  
 
Si vous êtes intéressé, vous trouverez plus d’informations relatives à notre projet sur le site internet 
www.autisme-en-yvelines.org. Vous pouvez y déclarer en ligne votre candidature si ce projet vous semble 
correspondre aux besoins et attentes de votre fille ou fils autiste.  
 
Bien entendu,  nous restons à votre disposition pour tout complément d’information (rubrique contact du site 
internet). 
 
Cette résidence est un exemple d’initiative adaptée pour ces jeunes qui aspirent à une vie de jeunes adultes 
comme les autres et ont encore à apprendre de leur vie d’adulte. Ce qui n’existe pas au sein des dispositifs 
institutionnels actuels, créons le nous-mêmes ! 
 
Solidairement et amicalement 
 

 
Jean-Marc Monguillet     Michel Guedeney 
Président      Vice-Président 
       Directeur du projet « Résidence d’Accueil TED » 
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